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D-2026- 3 Q, S

ARRETE DE VOIRIE PORTANT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ 

PERMISSION DE VOIRIE ET AUTORISATION D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Commune COULANGES LES NEVERS 

RD 207 

PR Du PR 1+245 au PR 2+060 

Limites En agglomération 

Vu la demande en date du 19 mars 2026 par laquelle la Communauté d' Agglomération de Nevers 

demeurant : 124, route de Marzy - 582027 Nevers Cedex, sollicite, pour son propre compte, 

l'autorisation pour la réalisation de travaux sur le domaine public de la section de route 

départementale visée dans le tableau ci-dessus, sur le territoire de la commune de Coulanges les 

Nevers, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la loi n
°

82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu l'arrêté n
° 

D 2022- 1147 du 8 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRETE 

ARTICLE 1 e, - Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa 

demande: 
• chemisage d'environ 390 ml de réseau EU;

pose d'environ 630 ml de canalisation AEP en fonte DN 200 et 60,
• renouvellement de 14 branchements ;

à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
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